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Agence de l’eau Adour-Garonne 

Type : Agence de l’eau 
 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Oudin : 2 M€ / an sur le 9ème programme (2007-2012) 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale : 

 2007 2008 2009 

Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 800 000 € 969 879 € 1 057 420 € 

Valorisation ressources humaines1 60 000 € 60 000 € 60 000 € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009): 1 000 000 € (loi Oudin à 0,5%) 

 

Orientations générales  

L'action internationale de l'Agence de l’eau Adour-Garonne (AEAG) se traduit par : 

 Un appui aux projets de coopération décentralisée des acteurs du bassin, et tout 
particulièrement des collectivités locales ;  

 Un partenariat avec des ONG, pour la mise en place d'actions s'inscrivant dans le long terme 

 Un appui à la mise en place, au fonctionnement et à l'évaluation d'organismes de bassin 
étrangers, notamment dans le cadre de jumelages institutionnels ;  

 Dans certains cas, la participation à des projets soutenus par l'Etat français, l'Agence 
Française de Développement ou d'autres opérateurs publics nationaux.  

 
Zones géographiques :  

Afin d'éviter toute dispersion de son action et d'être cohérente avec les priorités des autres acteurs 
publics et notamment celles du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable, l'Agence 
privilégie les opérations situées : 
 -en Afrique subsaharienne, en particulier francophone, et à Madagascar ; 
- sur le pourtour Méditerranéen, notamment les pays du Maghreb ; 
- dans certains pays émergents d'Asie et d'Amérique latine ; 
- dans les pays candidats à l'accession à l'Union Européenne et les pays limitrophes de l'Union; 
- exceptionnellement, dans les pays touchés par des catastrophes naturelles ou humaines. 

L’Agence est pilote pour le compte des 5 autres agences de l’eau sur la Palestine et la Jordanie. 

 
Modalités d’intervention  

Commission Relations Internationales 
Une commission  « Relations Internationales » est chargée de réfléchir aux orientations générales et 
de proposer les grands axes de la politique du comité de bassin en matière de relations 
internationales.  
A ce titre, elle est informée des actions de coopération décentralisée et de solidarité conduites par 
l'Agence de l'eau et des échanges institutionnels mis en œuvre avec des organismes de bassins 
étrangers. 

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées: 1 Equivalent Temps Plein (suivi, animation, expertise) 

 



 

 
 

Elle fait rapport devant le comité de bassin de la politique mise en œuvre en matière de relations 
internationales et notamment des actions de coopération internationale menées par l'agence dans 
le domaine de l'eau et de l'assainissement. 
Elle est composée des membres du comité de bassin qui souhaitent participer à ses travaux et qui se 
sont inscrits auprès du secrétariat de la commission. 

 
Jumelages institutionnels 
L’Agence de l’Eau Adour-Garonne entretient des relations de jumelages avec des organismes de 
bassin étrangers en vue de partages d’expériences. Elle est aujourd’hui jumelée notamment avec 
l’Agence de bassin de l’Oum Er Rbia et l’Agence de bassin du Lookkos au Maroc, l’Office de mise en 
valeur du fleuve Sénégal, le Programme de Valorisation des Ressources en Eau de l’Ouest au Burkina 
Faso, et le Comité Régional des Ressources Hydrauliques Centraméricain. 
 
Appui aux projets de coopération des acteurs du bassin 
Dans le cadre de son dispositif d’aide aux acteurs de la coopération, l’AEAG soutient les projets des 
types d’acteurs suivants : 
- Collectivités territoriales ou leurs groupements, Etablissements Publics 
- Organisations Non Gouvernementales (ONG), Associations 
- Partenaires étrangers : autorités territoriales ou organismes intervenant dans le domaine de l'eau 
(organismes de Bassin, offices de mise en valeur d'un fleuve etc.) 
 
L’AEAG privilégie les actions qui visent à : 

- permettre l'accès à l'eau potable et à l'assainissement aux populations les plus défavorisées, 
notamment en Afrique ;  

- assurer la promotion de la gestion durable et équitable des services d'eau potable et 
d'assainissement ;  

- favoriser la gestion intégrée et concertée des ressources en eau à l'échelle des bassins 
versants, y compris internationaux.  

 
De façon à s'assurer au mieux de la réalisation effective des opérations aidées, l'Agence privilégie la 
prise en charge à 100 % du financement d'un ou plusieurs éléments d'un projet global.  
Cette aide ne peut toutefois dépasser 80 % du coût du projet global dont l'opération aidée constitue 
un des éléments. 

 
Type d’intervention : Type 1b > Soutien financier à des projets du secteur Eau et Assainissement 

 
Analyse des actions soutenues sur 2007-2009 

Nombre de projets financés : 51 

Montant total : 2 827 299 € 

Type d’organismes soutenus : La plupart des acteurs soutenus par l’AEAG sont des associations. On 
compte 10 projets de coopération décentralisée soutenus : AIMF (2) ; Malemort-sur-Corrèze ; CR 
Limousin ; CA du Sicoval (4) ; CR Poitou-Charentes ; syndicat mixte de la région de Saint Cère 
Bretenoux. 

Moyenne des subventions :  
Mini = 3 195 € 
Maxi = 190 000 € 
Moyenne = 55 000 € 

Principaux pays bénéficiaires : Sénégal (9 projets), Burkina Faso (8 projets), Mali (6 projets) 

Type d’actions soutenues : L’AEAG finance principalement de la réalisation d’équipements, mais 
aussi de l’appui institutionnel et des études de faisabilité. 
 

 
 
 
 
 
 

 

A retenir 

Financement d’actions de solidarité portées par des 
ONGs françaises ou collectivités du bassin Adour-

Garonne 

L’AEAG a soutenu 10 projets de coopération 
décentralisée sur 2007-2009 


